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Convention relative au versement 
d’un fonds de concours 

 
 
 

Entre 
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais (ci-après dénommée la Copamo), 
Représentée par :  son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, ou son délégataire, en application de la 

délibération du Bureau Communautaire du 04/11/2025 
 
Domiciliée : le Clos Fournereau - 50 avenue du Pays Mornantais – CS 40107 - 69440 Mornant 
 

Et  
 
La Commune de Saint Laurent d’Agny (ci-après dénommée la Commune), 
Représentée par : son Maire, Monsieur Fabien BREUZIN, en application de la délibération du Conseil 

Municipal du 03/11/2025, 
 
Domiciliée : 28 route de Mornant – 69440 Saint Laurent d’Agny  
 
 
 

Préambule 
 
À la demande de la Commune, le Syseg (Syndicat pour la Station d’Épuration de Givors compétent en matière 
d’assainissement eaux usées et eaux pluviales), a engagé une étude de gestion des eaux pluviales au niveau 
des rues du Clair, du Pré Lacour et de la route de Ravel. 
Ce secteur est régulièrement l’objet de mise en tension du réseau eaux pluviales avec des débordements 
chez les riverains notamment au niveau de la rue du Pré Lacour. 
Le renouvellement/renforcement du réseau s’accompagnera de la création d’équipements permettant 
l’infiltration des eaux pluviales telles que bassins et noues afin de décharger autant que possible l’aval. Ces 
ouvrages pourront empiéter sur l’emprise de la voirie. 
 
La commune exprime également son souhait d’une mise en séparatif du réseau d’assainissement unitaire de 
la rue du Bas Clair et d’une partie de la rue du Clair. Une demande a été formulée en ce sens auprès du 
Syseg. 
 
Afin de ne pas être contraint à postériori par les ouvrages de gestion des eaux pluviales et/ou l’implantation 
de nouveaux réseaux, il est jugé nécessaire de lancer au plus vite une étude d’aménagement des espaces 
publics sur le périmètre concerné en intégrant l’ensemble des enjeux. 

Les objectifs du projet dépassent la seule amélioration de la gestion des eaux de ruissellement et des réseaux, 
il s’agit également de repenser au partage de l’espace public et d’améliorer le cadre de vie des habitants et 
des usagers à travers plusieurs axes : 
 

- Aménager les espaces publics en lien avec leur destination de zone résidentielle apaisée entre centre 
bourg et pôle d’équipements, 

- Identifier et valoriser les différentes séquences dans une logique de lisibilité urbaine et paysagère, 
- Végétaliser autant que possible les espaces publics, 
- Conforter le maillage et les logiques de déplacements vers les points d’attractivité, 
- Faciliter et sécuriser la pratique des modes actifs (piétons, cyclistes), 
- Clarifier les règles de circulation et de stationnement, 
- Remettre en état la voirie après les travaux de renouvellement du réseau d’assainissement. 
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Le projet d’aménagement des rues du Clair, du Bas Clair, du Pré Lacour (voies d’intérêt communautaire) a 
été intégré au Schéma Directeur de la Voirie (SDV) de la Copamo actualisé en 2021 et confirmé en 2023 
(opération initialement fléchée au programme voirie 2025). Il sera conduit sous maitrise d’ouvrage de la 
Copamo dans le cadre de sa compétence voirie. La Commune est étroitement associée à l’ensemble des 
étapes de la réflexion et des études : il s’agit d’abord de son projet. 

Implantée en agglomération, la route de Ravel (RD83) ne relève pas de la compétence voirie de la Copamo. 
Le Département en est le gestionnaire. Il assure l’entretien de la chaussée, l’entretien des dépendances 
(trottoirs, espaces verts) étant confié à la Commune. La Commune est maitre d’ouvrage de cette partie du 
projet. 
 
Le montant total de l’opération est scindé en deux parties suivant le statut des voies. Il est estimé à ce stade 
à : 

- 860 920 € HT pour la maitrise d’ouvrage Copamo, 
- 797 200 € HT pour la maitrise d’ouvrage Commune. 

Il est décomposé comme suit : 

 MOA Copamo MOA Commune 

Démarches préparatoires 25 000 € HT 25 000 € HT 

Études 61 920 € HT 57 200 € HT 

Travaux 774 000 € HT 715 000 € HT 

TOTAL 860 920 € HT 797 200 € HT 

 
La Commune assure le financement de la partie des travaux sur la route de Ravel (RD83) soit 797 200 € HT. 
Elle exprime par ailleurs sa volonté d’accompagner l’opération pour la partie conduite sous maitrise d’ouvrage 
de la Copamo, en apportant son soutien financier à hauteur de 50% du montant s’élevant à 860 920 € HT. 
 
La présente convention définit les modalités administratives et financières du versement d’un fonds de 
concours par la Commune à la COPAMO. 
 
 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1- Forme du concours 
 
Au titre de sa contribution à l’aménagement des rues du Clair, du Pré Lacour et du Bas Clair, la Commune 
verse à la Copamo la somme représentant 50% du montant HT de l’opération restant à charge de la Copamo, 
déduction faite des éventuelles subventions, payable selon les modalités suivantes : 
 

- 860 920 € HT x 50% = 430 460 € 
 

- Phase études : montant estimé à ce stade à 86 920 € HT 
o 50% de la phase études à la notification du marché de maîtrise d’œuvre 
o 50% de la phase études à la livraison de la phase PRO 

 

- Phase travaux : montant estimé à ce stade à 774 000 € HT 
o 50% de la phase travaux à la notification des marchés de travaux 
o 50% de la phase travaux à l’achèvement à l’appui du Procès-Verbal de réception des travaux 

 

Le plan de financement de l’opération est joint en annexe 1. 
Le montant du dernier versement de la commune sera recalculé selon les montants réellement payés par la 
Copamo. 
 

Le montant est imputé :  
- pour la Commune : au compte 2041512 (subvention versée) 
- pour la Copamo qui récupérera le FCTVA : au compte 13241 (subvention d’équipement reçue) 
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Article 2- Conditions du concours 
 
Le versement est subordonné à l’accomplissement par la Copamo des prestations suivantes : 
 

- Études d’aménagement des rues du Clair, du Pré Lacour et du Bas Clair (phases EP, AVP, PRO), 
 

- Travaux d’aménagement des rues du Clair, du Pré Lacour, du Bas Clair avec possibilité de réaliser 
les travaux en plusieurs tranches. 
 
Dans ce cas : 
 

o Les montants co-financés par la commune seront exigibles à l’échéance de chaque tranche 
en appui des PV de réception, 

o Le montant dû par la commune pour la phase travaux, au démarrage puis à la réception, sera 
recalculé pour chaque tranche engagée. 

 
 

Article 3- Acceptation du versement 
 
La Copamo prend acte de cette offre et des conditions qui l’affectent. 
 
 

Article 4- Prescription de l’offre de versement 
 
L’inexécution par la Copamo des travaux définis à l’article 2 entraînera la prescription de l’offre de versement. 
 
 

Article 5- Contentieux 
 
Tout litige survenant en matière d’exécution du versement du fonds de concours sera soumis au tribunal 
administratif de Lyon. 
 
 
 
  
Fait à Mornant en deux exemplaires originaux, le  
 
 Pour la Copamo Pour la Commune de Saint Laurent d’Agny, 
 Par délégation du Président, Le Maire, 
 Le Vice-président Fabien BREUZIN 
 Marc COSTE  
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ANNEXE 1: 
 

Plan de financement de l’opération 
 

Aménagement des rues du Clair, du Pré Lacour et du Bas Clair à Saint Laurent d’Agny 
 
 

Dépenses Recettes 

Phase études 86 920 € 

Fonds de concours de la 
Commune : 50% de la 
phase études seront 
payés à la notification du 
marché de MOE 

50% x 50% x 86 920 € = 
21 730 € 

Fonds de concours de la 
Commune : 50% de la 
phase études seront 
payés à la livraison de la 
phase PRO 

50% x 50% x 86 920 € = 
21 730 € 

Phase travaux 774 000 € 

Fonds de concours de la 
Commune : 50% de la 
phase travaux seront 
payés au démarrage des 
travaux 

50% x 50 % x 774 000 € 
= 193 500 € 

Fonds de concours de la 
Commune : 50% de la 
phase travaux seront 
payés à l’achèvement 
des travaux 

50% x 50 % x 774 000 € 
= 193 500 € 

  
Autofinancement de la 
COPAMO 

430 460 € 

TOTAL HT 860 920 € TOTAL HT 860 920 € 

 
 
 
 


